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Article 5 nouvelle Para 2b) :

L’Union peut adhérer à la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales, à

la Charte des langues régionales ou minoritaire du Conseil de l’Europe et à la Charte

européenne de l’autonomie locale.  L’adhésion à cette Convention ne modifie pas les

compétences de l’Union telles que définies par la présente Constitution.


